TITRE N° CLS8

ASSEMBLEE NATIONALE
12 juin 2026

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA REUNIFICATION FAMILIALE DES
ETRANGERS BENEFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Tombé
N° CLS8

AMENDEMENT

présenté par
M. Lucas-Lundy, M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. lordanoft et
Mme Regol

Rédiger ainsi le titre de la proposition :
«visant a priver les personnes bénéficiaires d’une protection internationale de leur droit
fondamental a la vie familiale ».
EXPOSE SOMMAIRE
Le groupe Ecologiste et social propose par cet amendement de donner & la proposition de loi un titre

en adéquation avec les ambitions affichées par ses auteurs, a savoir la privation du droit a la vie
familiale pour des personnes bénéficiant d'une protection internationale.
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